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Plan de gestion des données                           
Comment ?

DMP et cycle de vie des données
Le modèle Science Europe/ANR en détail
Recommandations, aides et assistance

Présentateur
Commentaires de présentation
CDUn plan en 3parties :D’abord nous allons voir comment le plan de gestion de données accompagne le cycle de vie des données. En effet le PGD ou DMP est un outil de gestion dédié aux données de la recherche. Il explique comment les données sont gérées tout au long du projet et à l’issue du projet.Ensuite concrètement comment on fait



Schéma du cycle de vie des données
https://data.ird.fr/utiliser-des-donnees/

Le DMP accompagne le cycle de vie de la donnée

Présentateur
Commentaires de présentation
CDLe cycle de vie des données sur IRD Data : https://data.ird.fr/utiliser-des-donnees/ Le cycle de vie des données comporte globalement 5 ou 6 étapes.A chaque phase du cycle, des actions de gestion des données doivent être entreprises. Ces actions sont représentées sur le schéma du cycle de vie des données.création ou collecte des données, traitement des données, analyse des données, préservation / conservation des données, Partage / accès aux données, réutilisation des données. -> En amont de la formation, nous vous avons demandé de chercher un schéma du « cycle de vie des données » qui vous semble pertinent.Discussion :Pourquoi avoir choisi ce schéma ? En quoi ce « cycle de vie des données » vous a semblé particulièrement pertinent ?Si vous avez trouvé d’autres schémas, pourquoi les avoir écartés ?

https://data.ird.fr/utiliser-des-donnees/


• En quoi consiste le projet ? 
• Qui sont les partenaires ? 
• Quelle est la politique de 

gestion des données ? 
• Qui est responsable de la 

gestion des données ? 

Responsabilités dans le projet

• Quelles données seront 
produites/utilisées au cours du 
projet ? (type, format, volume 
et accroissement…). 

• Comment seront-elles 
produites ou transformées ?

Collecte des données

• Comment, où, par qui, seront 
stockées, sauvegardées et 
sécurisées les données au 
cours du projet ?

Sauvegarde des données

• Comment les données seront  
elles identifiées, décrites  ?

• Quels standards de 
métadonnées utilisera t’on ? 

Documentation des données

• Qui sera propriétaire des 
données produites ?

• Quels sont les droits sur les 
données externes réutilisées ? 

Propriété intellectuelle

• Qui pourra accéder aux 
données ? 

• Quelles données seront
partagées ? 

• Avec qui ? Comment ? 
• Dans quel délai ? 
• Sous quelle licence ?

Accès et partage des données

• Quels sont les besoins
générés par la gestion des 
données ?

• Comment seront-ils financés, à 
court et à long terme ?

Ressources

• Quel plan pour l’archivage et la 
préservation à long terme ? 

• Pour quelles parties des 
données ?

Archivage et préservation des 
données Ethique

• Des données sensibles seront-
elles produites ou utilisées ?

• Comment sera assurée leur 
protection/anonymisation ?

Les Plans de gestion de données /S. Cocaud et D. L'Hostis (INRA), URFIST, juillet 2018

Le DMP permet de se poser les bonnes questions

Présentateur
Commentaires de présentation
CDDMP = Une check-list pour ne rien oublier d’important dans la gestion des donnéesVocaliser les grandes parties, Ne pas vocaliser toutes les questions, laisser le temps de lireLe DMP est un document structuré, une liste de questions qui vont aider à anticiper/prévoir/réfléchir/décider/expliquer, pour chaque jeu de données, à chaque étape du cycle de vie de la donnée, tout au long du projet.



 DMP et cycle de vie des données
Le modèle Science Europe / ANR

1. Description des données collectées ou réutilisées
2. Documentation et qualité des données
3. Stockage et sauvegarde pendant le projet
4. Exigences légales et éthiques, codes de conduite
5. Partage des données et conservation à long terme
6. Responsabilités et ressources

Recommandations, aides et assistance

Plan de gestion des données                           

Présentateur
Commentaires de présentation
HHLe modèle ANR : Pourquoi lui ? car ~Science Europe (bailleur)Tous les points importants du DMP en 6 sections suffisamment détaillées 



1. Décrire les données
2. Clarifier le cadre juridique et éthique
3. Garantir la compréhension
4. Assurer le stockage
5. Spécifier les modalités de partage
6. Définir les responsabilités

6 parties, pourquoi ?

Assurer la reproductibilité des expériences
Respecter les droits et personnes

Permettre la réutilisation des données
Eviter les pertes

Assurer la bonne gestion des données
Clarifier les droits de réutilisation

Présentateur
Commentaires de présentation
HH

http://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/3.0/fr/


1-Description détaillée des produits de recherche…

Présenter l'ensemble des données réutilisées ou produites 
en précisant de manière synthétique (de préférence dans un tableau) :
• le type de données, 
• le mode d’obtention, 
• Le(s) format(s) des fichiers (de travail/de partage), 
• le volume (un ordre de grandeur) 
… 
Pour vous aider : 
https://data.ird.fr/gerer/quelles-donnees
Formats de fichiers ouverts/fermés (Doranum) : de préférence non-
propriétaires, ouverts, pérennes et gratuits (réutilisation des données)
Types de fichiers (Datapartage INRAE)

Présentateur
Commentaires de présentation
HHDescription (standards de sa communauté) : type / format / volume ...Il existe différentes typologies des données = différentes façons de les décrire, de les qualifier :. en fonction de l’étape du cycle de vie de la donnée (on l’a vu tout à l’heure) :Création / Collecte : données brutes, données sources, données recueilliesTraitement et analyse : données corrigées, traitées, analysées, enrichies Conservation : données déposées, données publiées, données archivéesAccès et réutilisation : données réutilisées, données partagéesvoir aussi Que sont les données de la recherche ? / Université de Lorraine : https://www.youtube.com/watch?v=7tx_2jpC4z4 . en fonction de la méthode d’obtention des donnéesde quelle façon avez-vous obtenu vos données ? Est-ce que ce sont :Données expérimentalesDonnées de simulationDonnées d’observations, d’enquêtesDonnées rassemblées / réutilisées / dérivées. En fonction des formats de fichiers : Texte, Audiovisuel (son, image fixe ou animée), chiffrées (tableur, BDD), code/logiciel, modèle/workflow,…

https://data.ird.fr/gerer/quelles-donnees
https://doranum.fr/quiz-format-ouvert-ou-ferme/
https://datapartage.inrae.fr/Gerer/Choisir-des-formats-de-fichier/Formats-de-fichiers-par-categorie-de-donnees


Présenté par :
Date :

… dans un tableau de préférence

Présentateur
Commentaires de présentation
HHDistribuer Tableau des données



Tout ce qui peut permettre de retrouver et de réutiliser les 
données (par d’autres ou… par vous au bout de quelques années)

• Standards de métadonnées généraux ou spécifiques à une 
discipline scientifique et des outils d'aide à la production de 
métadonnées : https://data.ird.fr/documenter-ses-donnees/

• Documentations associées : data dictonary, code dictonary, 
formulaires vierges…

• Méthodologie de collecte et traitement

2a-Métadonnées et documentation

Présentateur
Commentaires de présentation
CDTout ce qui permet la découverte (recherche et identification) et réutilisation des donnéesLa documentation accompagnant les données permet aux utilisateurs de les trouver (ou retrouver !) facilement et leur apporte les informations nécessaires à un bon usage et une bonne interprétation des données. Quelles métadonnées et quelles documentations accompagneront les données ? Métadonnées signifie « données décrivant des données ».Il existe des modèles de métadonnées standards pour certaines disciplines, qui favorisent l’interopérabilité et la réutilisation des données. Des répertoires peuvent vous aider à en trouver. .Documentation : Documenter la signification de chaque champ ou variable, préciser les unités de mesures (data dictionary) et la signification de tous les codes utilisés (code dictionary) pour rendre les fichiers de données compréhensibles et réutilisables..Méthodologie de collecte, protocoles et mode d'organisation des données : fichiers complémentaires associésStandards de métadonnées par thématique sur :Digital Curation Center (DCC) : http://www.dcc.ac.uk/resources/metadata-standardsResearch Data Alliance (RDA) : http://rd-alliance.github.io/metadata-directory/standards/Fairsharing : https://fairsharing.org/standards/Le site Web du Digital Curation Center (DCC) et celui du Research Data Alliance (RDA) recensent également des outils logiciels pour générer ou stocker des métadonnées selon certains standards. Quels standards de métadonnées utiliser ? Utiliser de préférence des standards de métadonnées généraux ou spécifiques à une discipline scientifique et des outils d'aide à la production de métadonnées (par exemple DDI, TEI, EML, MARC, CMDI+ ci-dessous). Cf. https://data.ird.fr/documenter-ses-donnees/Les métadonnées peuvent également servir à la rédaction d’un Data Paper (cf. https://data.ird.fr/datapapers/).Exemples de Standards de métadonnées :- Dublin Core : les quinze éléments de base qui décrivent le contenu, la propriété intellectuelle ainsi que les instances particulières (Date, Type, Format, Identifiant) auxquels s’ajoutent une quarantaine d’éléments plus spécifiques qui viennent préciser les éléments simples (date de création ou mise à disposition, format ou taille de la ressource, référence à une ressource apparentée). https://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/documents/1236-presentation-des-standards-le-dublin-core-dc.pdf- DDI(Data Documentation Initiative) pour les Enquêtes qualitatives en sciences humaines et sociales. C'est un standard libre pour documenter et gérer différentes étapes du cycle de vie des données de recherche, comme la conceptualisation, la collecte, le traitement, la distribution, la découverte et l'archivage. https://www.ddialliance.org/- DCMS(DataCite Metadata Schema)  : liste des propriétés de métadonnées de base choisies pour une identification précise et cohérente d'une ressource à des fins de citation et de récupération (jeux de données, logiciels...). Éléments obligatoires : DOI, Title, Creator (Producteurs de données), Publisher (Editeur), Publication Year, Resource Type. https://schema.datacite.org/- MIAPPE (Normes de données pour le phénotypage des plantes) https://www.miappe.org/- Directive INSPIRE : elle vise à établir une infrastructure d’information géographique dans la Communauté européenne pour favoriser la protection de l’environnement. Elle comprend un ensemble de métadonnées pour les séries de données géographiques et pour les ensembles de données géographiques. Il y a obligation d'attribuer un mot-clé issu du thésaurus INSPIRE GEMET Spatial Themes. http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/guide-de-saisie-des-elements-de-metadonnees-a2452.html- Norme ISO 19115-1:2014 pour l'information géographique : elle définit le schéma requis pour décrire l'information géographique et les services au moyen de métadonnées. Il fournit des informations sur l'identification, l'étendue, la qualité, les aspects spatiaux et temporels, le contenu, la référence spatiale, la représentation, la distribution et les autres propriétés des données et services géographiques numériques. https://www.iso.org/standard/53798.htmlModèles de vocabulaires contrôlés (mots-clés, vocabulaires et ontologies pour la description des contenus) :- Noms des pays : Geonames http://www.geonames.org/- Noms géographiques : Getty Thesaurus of Geographic Names® Online https://www.getty.edu/research/tools/vocabularies/tgn/- Agronomie, alimentation, plantes et biodiversité : http://agroportal.lirmm.fr/- Alimentation et agriculture : Thésaurus Agrovoc (à compléter si nécessaire par des mots-clés spécifiques) http://aims.fao.org/fr/agrovoc- Agronomie : Ontology of agronomic practices, agronomic techniques, and agronomic variables used in agronomic experiments https://www.ebi.ac.uk/ols/ontologies/agro- Démographie : Thésaurus DemoVoc (INED) http://thesaurus.web.ined.fr/navigateur/demovoc/fr/- Géographie et environnement : INSPIRE GEMET Spatial Data Themes: C’ est un thésaurus multilingue sur les thèmes de l'environnement de la géographie et d'autres disciplines, servant d'outil d'indexation, de recherche et de contrôle pour le Centre thématique européen sur catalogue des sources de données (ETC / CDS) et l'Agence européenne pour l'environnement (AEE). https://www.eionet.europa.eu/gemet/en/themes- Santé, domaine du cancer : NCI Thesaurus OBO Edition https://www.ebi.ac.uk/ols/ontologies/ncit Localisation…

https://data.ird.fr/documenter-ses-donnees/


Expliquer comment les données seront contrôlées et documentées 
durant tout le projet : https://data.ird.fr/qualite-des-donnees/

1. Présenter les objectifs à atteindre
2. Citer les processus qualité utilisés
3. Définir nommage et organisation (Datapartage INRAE)
4. Préciser les outils pratiques utilisés (checklists, cahiers de labo* …)
5. Décrire le suivi régulier (hebdomadaire, mensuel …) mis en place

* Cf guide des bonnes pratiques de Doranum pour tenir un cahier de 
labo : https://www.datacc.org/bonnes-pratiques/utiliser-un-cahier-de-laboratoire-
numerique/ressource-doranum-cahiers-de-labo

2b-Qualité des données

Présentateur
Commentaires de présentation
CDTout ce qui rassure les financeurs mais aussi les réutilisateurs des données (et les producteurs !) : pas de perte de données

https://data.ird.fr/qualite-des-donnees/
https://datapartage.inrae.fr/Gerer/Nommer-et-organiser-ses-fichiers-de-donnees
https://www.datacc.org/bonnes-pratiques/utiliser-un-cahier-de-laboratoire-numerique/ressource-doranum-cahiers-de-labo/


Présenté par :
Date :

Par exemple

 Extraits du modèle de DMP de l’UMR PRODIG / Jean Menut (Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne) et Karine Delaunay (IRD), 2020 
https://dmp.opidor.fr/template_export/1262828877.pdf

 2. DOCUMENTATION ET QUALITÉ DES DONNÉES

• Les données issues de l'imagerie médicales seront décrites selon la norme et le format d'interopérabilité 
DICOM.

• Il n'existe pas à notre connaissance de standards de métadonnées pour décrire les données produites mais 
un modèle sera mis au point et documenté dans le cadre du projet. Les outils et logiciels de gestion 
développés dans ce contexte seront également documentés et autant que possibles rendus accessibles.

• Chaque retranscription d’entretien sera accompagnée d’un rapport d’entretien incluant : le contexte de 
passation de l’entretien, les caractéristiques sociodémographiques de la ou des personnes interrogées, un 
résumé et des mots-clés.

• Chaque cahier de terrain scanné est classé dans un dossier numéroté préfixé par les initiales de l’auteur 
type < XY_Cahier_n >.

• Chaque page numérisée est nommée d’après le schéma suivant : <initiales de l’auteur>_<année de 
production du cahier>_< ??>_page_<n° de page> / <producteur_sujet_type de 
document_AAAAMMJJ_version.extension >

• Les entretiens retranscrits seront chacun affectés d’un numéro en fonction de l’enquête ou de la sous-
enquête à laquelle il correspond et du pays et ville de collecte.

Présentateur
Commentaires de présentation
CDExtrait du modèle de DMP de l’UMR PRODIG / Jean Menut (Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne) et Karine Delaunay (IRD), 2020 : https://dmp.opidor.fr/template_export/1262828877.pdfex3

https://dmp.opidor.fr/template_export/1262828877.pdf


1. Procédure de sauvegarde au cours du projet : 
périodicité, automatisation, nombre de copies et de 
versions, localisation
cf. https://data.ird.fr/sauvegarder-ses-donnees/

• « 3.2.1 » : sauvegarde au moins 3 fois sur au moins 2 supports différents, 
dont 1 en ligne, de 3 versions successives

• De préférence sur sites institutionnels : pérennes, régulièrement dupliqués, 
sécurisés,…

2. Sécurité des données, et protection des données sensibles :
procédures d’accès aux données (mots de passe, numéros IP …), 
de transfert, cryptage,…

3-Stockage et sauvegarde pendant le projet

Présentateur
Commentaires de présentation
HHComment la sécurité des données et la protection des données sensibles seront-elles assurées tout au long du processus de recherche ?Le coût de stockage est éligible à financement dans le cadre de l’ANR et d’Horizon Europe (à vérifier auprès de vos bailleurs)● Expliquer qui aura accès aux données au cours du processus de recherche et comment l'accès aux données est contrôlé, en particulier dans le cadre de recherches menées en collaboration. Détailler les procédures d’accès au serveur des différents partenaires pendant le projet.● Tenir compte de la protection des données, en particulier si vos données sont sensibles (par exemple données à caractère personnel, politiquement sensibles, des informations ou secrets commerciaux). 

https://data.ird.fr/sauvegarder-ses-donnees/


Présenté par :
Date :

Par exemple

 Extraits du modèle de DMP de l’UMR PRODIG / Jean Menut (Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne) et Karine Delaunay (IRD), 2020 
https://dmp.opidor.fr/template_export/1262828877.pdf

 3. STOCKAGE ET SAUVEGARDE PENDANT LE PROCESSUS DE RECHERCHE

• Le projet BFF alliant à la fois des partenaires privés et publics et étudiant plusieurs plantes, il sera nécessaire 
de  détailler l'accès aux données selon les différents cas de figure en se référant à l'accord de consortium.

• Les fichiers de données sont diffusés aux équipes de recherche productrices par une plateforme d’accès à 
distance sécurisée. Un comité d'accès aux données sera mis en place.

• Les données seront stockées sur un espace créé sur le Cloud Sécurisé du CNRS selon le dispositif Espace 
MyCoRe.

• Concernant l'étude du Sorgho au Cirad, les données GBS seront accessibles aux scientifiques du partenaire 
Cirad.

• Les données seront traitées et gérées dans un environnement sécurisé hors réseau en utilisant la     
technologie du bureau virtuel.

Présentateur
Commentaires de présentation
HHExtrait du modèle de DMP de l’UMR PRODIG / Jean Menut (Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne) et Karine Delaunay (IRD), 2020 : https://dmp.opidor.fr/template_export/1262828877.pdf

https://dmp.opidor.fr/template_export/1262828877.pdf


4a-Cadre juridique français et européen

• Rédaction de DMP : Décret n° 2021-1572 du 3 décembre 2021 relatif 
au respect des exigences de l'intégrité scientifique (article 6)

• Les données sont réputées « de libre parcours » : 
elles ne sont pas protégées par le droit d’auteur

• Les données issues de la recherche, si elles ont été produites dans le 
cadre d'une mission de service public ou majoritairement grâce à des 
fonds publics, et si elles sont « achevées » :

• étaient communicables à la demande
• sont désormais ouvertes par défaut
• doivent être diffusées gratuitement et librement réutilisables

Cf. Loi pour une République Numérique (2016)
Sauf exceptions légales…

Présentateur
Commentaires de présentation
CDTrès forte incitation à la rédaction de DMP depuis le Décret n° 2021-1572 du 3 décembre 2021, article 6 (cf. 3-Données). Décret relatif au respect des exigences de l'intégrité scientifique : pour les projets de recherche, les établissements publics "veillent à la mise en œuvre par leur personnel de plans de gestion de données« . - Avant 2016, la réutilisation des données publiques était régie en France par la loi CADA (1978) relative aux relations entre l’administration et les usagers. Elle instaurait bien un droit à la «libre réutilisation» des informations produites par les administrationsLes lois Valter et Lemaire ont profondément modifié le cadre de la réutilisation des données publiques, en instaurant un principe d’ouverture «par défaut» et de mise en ligne a prioriLégislation par pays fournisseur : https://absch.cbd.int/fr/countries

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044411360#:%7E:text=Dans%20les%20r%C3%A9sum%C3%A9s-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202021%2D1572%20du%203%20d%C3%A9cembre%202021%20relatif,activit%C3%A9%20principale%20la%20recherche%20publique
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2016/10/7/ECFI1524250L/jo/texte


4a-Exceptions - Publication sous condition
1. Les données personnelles (RGPD), en particulier sensibles (CNIL), 

dont les données de santé (secret médical) – cf IRD Data

2. Les données concernant les ressources génétiques et  « connaissances 
traditionnelles » associées (partage équitable des bénéfices, 
contreparties) : Protocole de Nagoya

3. Les informations pouvant avoir un impact sur la conservation de la 
biodiversité Code de l’Environnement

4. Les données qui impliquent un partenaire étranger ou privé (Droit sui 
generis des bases de données)

5. Les données protégées par le droit d’auteur (œuvres originales : photos, 
écrits…) 

 https://data.ird.fr/cadre-juridique/

Présentateur
Commentaires de présentation
CDAttention, si vos données entrent dans un des cas suivants, vous ne pourrez pas les diffuser sans autorisation, ou floutage, agrégation… qui demandent temps et/ou compétences/logiciel …1-Pour protéger les données personnelles, le Règlement général sur la protection des données (RGPD) donne le cadre juridique européen de référence à respecter ; notamment pour les données sensiblesDonnées sensibles : origines ethniques, opinions politiques, philosophiques ou religieuses, orientations sexuelles, appartenance syndicale, nécessité du consentement préalable de la personne concernée (démarche active, libre et de préférence écrite dans un formulaire de consentement)Si pour votre projet de recherche, vous collectez ou utilisez des données à caractère personnel,ou si vous envisagez de le faire, vous devez solliciter le délégué à la protection des données de votre organisme 2-Dans le cas de données issues de ressources génétiques ou de savoirs traditionnels associés, préciser ce qui a été mis en place pour respecter la législation pour l’Accès et Partage des Avantages découlant de l’utilisation des ressources génétiques et de connaissancesConformément au Protocole de Nagoya : 3-Les données pouvant avoir un impact sur la conservation de la biodiversité doivent respecter le Code de l’Environnement : par exemple Localisation d’une espèce menacée4-Les bases de données constituent un cas particulier de propriété intellectuelle sur les données : une législation spécifique s’applique, en plus de droit d’auteur, celle du droit sui generis du producteur de la base.�Le producteur d'une base de données bénéficie d'une protection du contenu de la base lorsque la constitution, la vérification ou la présentation de celui-ci atteste d'un investissement financier, matériel ou humain « substantiel » (chaque nouvel investissement prolongeant la durée de la protection).5-De même cas particulier de données protégées par le droit d’auteur : textes, figures, photographies … (œuvres de l’esprit : avec valeur ajoutée)Et aussi … Données relatives à la sécurité publique, sureté de l’Etat et sécurité des l’établissements: biens, personnes, informatique, …Secret professionnel : secret des procédés, secret médical, secret de l’instruction, secret bancaire, …Secret défense--------------------------Attention, si vos données entrent dans un des cas suivants, vous ne pourrez pas les diffuser sans autorisation, ou floutage, agrégation,… qui demandent temps et/ou compétences/logiciel …1. RGPD 2016 Europe : Règlement général sur la protection des données : protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces donnéesExemples de techniques d’anonymisation (avis du G29) :�- Ajout de bruit : altérer la justesse de l’information en ajoutant de l’aléa- Permutation : Mélanger les valeurs d’attributs au sein du jeu de données- Généralisation : Changer la granularité des valeurs pour former des groupes1-Pour protéger les données personnelles, le Règlement général sur la protection des données (RGPD) donne le cadre juridique européen de référence à respecter ; notamment pour les données sensiblesDonnées sensibles : origines ethniques, opinions politiques, philosophiques ou religieuses, orientations sexuelles, appartenance syndicale, nécessité du consentement préalable de la personne concernée (démarche active, libre et de préférence écrite dans un formulaire de consentement)Si pour votre projet de recherche, vous collectez ou utilisez des données à caractère personnel,ou si vous envisagez de le faire, vous devez solliciter le délégué à la protection des données de votreorganisme (DPO dpo@ird.fr) et remplir une fiche du "registre de traitement" avec les éléments justificatifs afin de vérifier sa conformité ...Registre de traitement mis en place pour tout traitement des données personnelles, dans le cadre du RGPD.�« Les analyses d'impacts seront (puis "ont été") effectuées, et le registre de traitement rempli, avec l'aide du service juridique de...., dans le respect du RGPD et des procédures mises en place par la CNIL » Pour en savoir plus : https://www.cnil.fr/fr/ce-quil-faut-savoir-sur-lanalyse-dimpact-relative-la-protection-des-donnees-aipdhttps://recherche.parisnanterre.fr/fiches-pratiques-sur-le-reglement-general-pour-la-protection-des-donnees-rgpd-2019-894839.kjsp; https://inshs.cnrs.fr/sites/institut_inshs/files/pdf/guide-rgpd_2.pdf)2-Dans le cas de données issues de ressources génétiques ou de savoirs traditionnels associés, préciser les mises en place pour respecter la législation APA (Accès et Partage des Avantages): https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/acces-et-partage-des-avantages-decoulant-lutilisation-des-ressources-genetiques-et-des-connaissancesConformément au Protocole de Nagoya : données obtenues après « consentement préalable en connaissance de cause » des communautés locales autochtones, pour que les « connaissances, innovations et pratiques qu’elles ont développées » soient reconnues et que leurs conditions d’utilisation soient « convenues d’un commun accord » https://www.cbd.int/abs/doc/protocol/nagoya-protocol-fr.pdf. A l’IRD vous pouvez contacter le Comité de Nagoya IRD : https://www.ird.fr/le-comite-nagoya (contact : nagoya@ird.fr)3-Les données pouvant avoir un impact sur la conservation de la biodiversité doivent respecter le Code de l’Environnement Localisation d’une espèce menacée par exemple…4-Les bases de données constituent un cas particulier de propriété intellectuelle sur les données : une législation spécifique s’applique, en plus de droit d’auteur, celle du droit sui generis du producteur de la base.�Le producteur d'une base de données bénéficie d'une protection du contenu de la base lorsque la constitution, la vérification ou la présentation de celui-ci atteste d'un investissement financier, matériel ou humain « substantiel » (chaque nouvel investissement prolongeant la durée de la protection).L'ENPC (École des Ponts ParisTech) propose un logigramme, pour aider à la prise de décision en matière de propriété et diffusion de données de recherche quantitatives (type base de données) : https://espacechercheurs.enpc.fr/sites/default/files/logigramme_a_plat.pdf5-De même cas particulier de données protégées par le droit d’auteur : textes, figures, photographies … (œuvres de l’esprit : avec valeur ajoutée)Et aussi … Données relatives à la sécurité publique, sureté de l’Etat et sécurité des l’établissements : biens, personnes, informatique, …Secret professionnel : secret des procédés, secret médical, secret de l’instruction, secret bancaire, …Secret défense

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32016R0679
https://www.cnil.fr/fr/definition/donnee-sensible
https://data.ird.fr/wp-content/uploads/2021/01/RGPD_IRD-data.pdf
https://www.cbd.int/abs/doc/protocol/nagoya-protocol-fr.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832925&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006279245&idSectionTA=LEGISCTA000006161660&cidTexte=LEGITEXT000006069414&dateTexte=20190612
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F23431
https://data.ird.fr/cadre-juridique/


4a-Cadre juridique au Bénin

Droit d’auteur :
• Loi N° 2005-30 du 05 avril 2006 relative à la protection du droit 

d'auteur et des droits voisins 

Données publiques : pas d’obligation d’ouverture
• Loi 2015–07 du 22 janvier 2015 portant Code de l’information et de 

la communication
• Loi n° 2017–20 du 20 avril 2018 portant Code du numérique 

Données personnelles :
• Loi n° 2009-09 portant protection des données à caractère personnel
• Autorité de Protection des Données à Caractère Personnel

 Législation par pays fournisseur : https://absch.cbd.int/fr/countries

Présentateur
Commentaires de présentation
CDRecherche HH : textes à lire pour vérifier…

https://legis.cdij.bj/index.php/loi-n-2005-30-du-05-avril-2006-relative-la-protection-du-droit-dauteur-et-des-droits-voisins-en-r-publique-du-b-nin
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwjAzru7hL36AhUfhM4BHZElCiMQFnoECAkQAQ&url=https%3A%2F%2Fnumerique.gouv.bj%2Flois%2FLoi-n2015-07-du-20-mars-2015-portant-Code-de-l-Information-et-de-la-Communication.pdf&usg=AOvVaw3LiQ3L6J_RskiKb6JkrmH4
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiVv6uOhL36AhUX-BoKHXJnBK0QFnoECA0QAQ&url=https%3A%2F%2Fapdp.bj%2Fwp-content%2Fuploads%2F2019%2F04%2FCODE-DU-NUMERIQUE-DU-BENIN_2018-version-APDP.pdf&usg=AOvVaw0AC0ZmSDZRR73UUzXv3Kmg
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwit26remLz6AhUF4oUKHZqkB4IQFnoECAMQAw&url=https%3A%2F%2Fwww.afapdp.org%2Fwp-content%2Fuploads%2F2018%2F05%2FBenin-LOI-SUR-PROTECTION-DES-DONNEES-A-CARACTERE-PERSONNEL-2009.pdf&usg=AOvVaw2Xd1t1Uk7y5qFAqjDRZqGk
https://apdp.bj/
https://absch.cbd.int/fr/countries


4b-Respect des aspects éthiques

Si vos données peuvent soulever des problèmes éthiques ou déontologiques :

 outil d’aide (Data Ethics Canvas de l'Open Data Institute), 

 préciser quel(s) comité(s) sera contacté(s)

• Au Bénin : Comité National d’Ethique pour la Recherche en Santé (CNERS)
• Des organismes de recherche
• Des bailleurs (Fonds National pour l’Environnement et le Climat)
• Des pays partenaires…

Présentateur
Commentaires de présentation
CDOutil d’aide pour les questions éthiques https://theodi.org/article/data-ethics-canvas/ http://www.comiteethique.rns.tn/Chloe.desmots@ird.frDe plus, il existe le Comité consultatif commun d'éthique Inrae-Cirad-Ifremer-IRD qui a une mission de réflexion approfondie. Les comités d'éthique sont soutenus par un comité interne de Nagoya, point de contact pour toute question soulevée sur l'accès et le partage des bénéfices des ressources de la biodiversité de et avec les partenaires du Sud de l'IRD. Quand il s'agit de résultats d'enquêtes (sciences sociales)et donc par définition d'un recueil de données personnelles, donner des précisions :a) Les personnes interrogées ont-elles documenté leur consentement ?le cas échéant, est-ce que le formulaire de consentement prévoit la possibilité de diffuser les données recueillies, et selon quels termes ?pour donner accès aux données, à qui, pour quelle(s) utilisation(s), etc. �b) Avez-vous développé un protocole pour cette enquête ? si oui, a-t-il été soumis à un comité d'éthique ?�  D'une part ce type d'information sont à ajouter à la description des données.D'autre part, les documentations (formulaires vierges, protocoles, fiches de présentation de l'étude, guides de l'enquêteur...) sont parfois publiées avec les données : pour les préserver et pour aider à les utilisateurs à comprendre les données lorsqu'ils y accèdent de nombreuses années plus tard.c) Est-ce qu'un processus d'anonymisation ou de dé-identification a déjà été appliqué à ces données ?Ou le sera : anonymisation ou au minimum une pseudonymisation (objectif : retirer tout ce qui peut permettre de retrouver la personne)    si oui, détailler les logicels et la méthode employée, quelles données ont été modifiées ou supprimées.    Ces informations sont aussi ajoutées dans la documentation qui accompagne les données.�   Exemple de données dé-identifiées (de-identified data) :  1) l'absence d'identifiants directs tels que noms, téléphones, adresses, numéros divers  2) les identifiants indirects par exemple « l’âge » ont été agrégés sous forme de catégories « tranches d’âge », pour la plupart.  3) les informations géographiques ne sont pas précises, pas de coordonnées GPS  4) l'absence de textes, d’informations de type "commentaires libres" qui présenteraient un risque  5) l'absence d'informations dites "sensibles", de type vie privée ou santé�  Dans quelle mesure serait-t-il possible de supprimer quelques données pour réduire le risque de ré-identifiant d'un participant ?  En particulier, chacune est-elle vraiment nécessaire pour l'exploitation et l'analyse des données ?

https://theodi.org/article/data-ethics-canvas/
https://ethique-sante.org/
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj97_TghL36AhUGwYUKHbPlB-YQFnoECAgQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.fnec-benin.org%2Fcomite-ethique.php&usg=AOvVaw1QLWUr2lvllpY6qZuZHz33


Présenté par :
Date :

Par exemple

 Extraits du modèle de DMP de l’UMR PRODIG / Jean Menut (Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne) et Karine Delaunay (IRD), 2020 
https://dmp.opidor.fr/template_export/1262828877.pdf

 4. EXIGENCES LÉGALES ET ÉTHIQUES, CODES DE CONDUITE

• Les enregistrements audio des entretiens seront conservés le temps de leur transcription et de leur 
pseudonymisation puis seront détruits au plus tard à la fin du projet. Une procédure d’anonymisation des 
retranscriptions pseudonymisées des entretiens sera mise en place : les rapports d’entretiens seront repris 
un à un et tous les passages contenant des informations susceptibles d’identifier la personne interrogée ou 
celles qu’elle mentionne seront supprimés (avec indication de la suppression). En cas de doute, la 
suppression sera favorisée. Chacun de ces rapports d’entretien sera validé par l’un des chercheurs ayant 
conduit l’enquête.

• Les données nominatives et les données d'enquêtes sont stockées dans deux systèmes d'information 
différents. Le traitement pour les données nominatives du panel a été enregistré au registre CIL de l’INED 
sous le numéro 2012-CIL-0012

• Les droits de propriété intellectuelle sur les données du projet et leurs dérivés restent acquis par les 
différentes parties ayant créé ou produit ces données. Cependant, les différents membres du consortium se 
sont engagés à partager les données produites entre eux.

Présentateur
Commentaires de présentation
CDExtrait du modèle de DMP de l’UMR PRODIG / Jean Menut (Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne) et Karine Delaunay (IRD), 2020 : https://dmp.opidor.fr/template_export/1262828877.pdf

https://dmp.opidor.fr/template_export/1262828877.pdf


“aussi ouvert que possible, 
aussi fermé que nécessaire” 

AUSSI FERMÉ 
QUE NÉCESSAIRE

AUSSI OUVERT 
QUE POSSIBLE

19

5-Diffusion et Partage : Les Grands Principes

Présentateur
Commentaires de présentation
HHAttention, des warning doivent s’allumer si vous êtes dans un des cas suivantsDonnées issues des activités de recherche en santé impliquant des personnes humaines (Loi Jardé)Données sensibles (protection industrielle, secret défense, mettant en danger écosystème)Données personnelles non anonymisées



• Licence 
d’utilisation
• Métadonnées 

• Formats ouverts
• Vocabulaire 
partagé  
• Standards de 
métadonnées 

• Accès pérenne
• Contacts

• Identifiant 
pérenne
• Métadonnées

Facile à 
trouver

Accessible

RéutilisableInter-
opérable

Principes FAIR : quels enjeux et bénéfices 
(Doranum)

5-Diffusion et Partage : Les Grands Principes

Présentateur
Commentaires de présentation
HHUne autre grande trouvaille européenne !Métadonnées : pour retrouver les jeux de données (mots clés, localisation, titre, résumé,…) mais aussi pour les réutiliser (méthodologie, protocole, code, unités…)

https://doranum.fr/enjeux-benefices/principes-fair/


5-Partage et conservation à long terme APRES LE PROJET

1. Quelles données conserver ? (DCC)

2. Mes données sont-elles partageables ? 
Aide à la décision sur IRD Data

3. Où publier/déposer :
• mes logiciels ? Software Heritage (Inria) 
• mes données ? 
Comment choisir un entrepôt ? + voir IRD Data
+ Rechercher des entrepôts de confiance dans l’annuaire 
Re3data : https://www.re3data.org/browse/by-subject/

4. Choisir une licence (Datapartage INRAE)

Présentateur
Commentaires de présentation
HHComment décider quelles données conserver ? Il n’est pas toujours possible (ni utile) de tout conserver. Préciser quelles données seront conservées ou détruites, à quels moments et qui décidera.Critères de sélection : possibilité et coût de la re-production des données, potentiel de réutilisation scientifique, valeur de preuve, valeur historique, etc.Précisez quels jeux de données seront partagés sur quelle(s) durée(s), en particulier en cas de traitement de données personnelles. Les durées peuvent être modifiées en cours de traitement.Préciser les types de données qui seront détruites. Attention : les jeux de données non diffusés ou non rendus librement accessibles sous licence restent soumis aux exigences d’archivage (sauf destruction).Envisager dans quel(s) cas les données pourront être réutilisées au-delà du contexte de recherche dans lequel elles ont été créées ou collectées. Indiquer qui pourra utiliser les données à l’issue du projet. S'il faut restreindre l'accès ou imposer un accord préalable pour le partage des données, expliquer comment et pourquoi. Pour déterminer si mes données sont partageables, consulter les outils en ligne permettant de se poser les bonnes questions sur IRD Data : https://data.ird.fr/cadre-juridique/#Aides_a_la_decisionOù publier/déposer mes logiciels ?5. Software Heritage : la seule solution de entrepôt spécialisé de  sauvegarde à long terme les codes sources des logiciels https://www.softwareheritage.org/?lang=fr OU ? Quel entrepôt choisir ?Renseignez-vous pour savoir si votre laboratoire fait partie d’un observatoire ou s’il a des habitudes de dépôt institutionnelentrepôt de données internationalentrepôt de données d’établissement (par exemple DataSuds)site web dédié géré par une équipe ou un réseau : évaluer la pérennité du système…(matériel supplémentaire d’une publication : non conseillé car vous donnez vos données à l’éditeur !)Choisir un répertoire d’entrepôts de confiance et préciser le nom de l’entrepôt où seront déposées les données. Critères de choix pour choisir un entrepôt : l’attribution de DOI (ou autre identifiant unique et pérenne�Handle), pérennité de l’entrepôt, pas appropriation par un éditeur privé …Revoir dans l’exposé précédent le webinaire SO « Déposer ses données, comment choisir ? »Par exemple : rechercher des entrepôts de confiance dans l’annuaire Re3data : https://www.re3data.org/browse/by-subject/TP, après on détaillera les licencesListe des hébergeurs agréés pour les données de santé :�https://esante.gouv.fr/labels-certifications/hds/liste-des-herbergeurs-agreesPlateformes d’archivage :�- CINES (Centre Informatique National de l’Enseignement supérieur) : Archivage des données et documents numériques https://www.cines.fr/archivage/L'archivage pérenne ne peut se faire que sur des plateformes spécifiques (CINES), les entrepôts de données ne possédant pas, à quelques exceptions près, cette possibilité.

http://www.dcc.ac.uk/resources/how-guides/five-steps-decide-what-data-keep
https://data.ird.fr/cadre-juridique/#Aides_a_la_decision
https://www.softwareheritage.org/?lang=fr
https://www.re3data.org/browse/by-subject/
https://data.ird.fr/entrepots-de-donnees-2/
https://www.re3data.org/browse/by-subject/
https://www.re3data.org/browse/by-subject/
https://datapartage.inrae.fr/Partager-Publier/Choisir-une-licence


5-Des licences pour préciser les droits 
En France, 2 choix de licences possibles pour les données publiques : 
la licence ouverte Etalab et l’Open Database License (ODbL)
Alternative internationale : Creative Commons
Pour choisir : https://creativecommons.org/choose/?lang=fr
5 icônes (droits combinables)  => 7 licences

Cf. https://data.ird.fr/cadre-juridique/#Choix_de_licence

Présentateur
Commentaires de présentation
HHIl est nécessaire d’associer les données partagées à des licences qui définissent les modalités du partage, de préciser les publics potentiellement destinataires ainsi que les conditions de réutilisation. Si besoin, expliquer les raisons qui empêchent de partager les données ou qui imposent des restrictions au partage ou justifient la mise en place d’un embargo (motifs de nature éthique, de propriété intellectuelle, de sécurité, de protection des données personnelles).En France ...Dans notre contexte international, Creative CommonsA droite, les 7 licences Créative Commons classées de haut en bas de la plus libre à la moins ouverte4 clauses à associer selon ses besoins, pour que les auteurs expriment les droits qu’ils veulent conserver et les droits auxquels ils renoncent quant à la réutilisation de leurs données : en termes d’attribution/paternité (sigle BY), d’utilisation commerciale possible ou non (sigle C ou NC), de possibilités de modification (sigle D ou sigle ND - No Derivative Works), et enfin de condition de partage (signe SA – Share Alike).A minima, utiliser la licence CC-by qui impose le respect de l’attribution des données à leur(s) auteur(s).La licence CC-BY permet à d'autres personnes de distribuer, de remixer, d'adapter et de s'appuyer sur votre travail, même commercialement, à condition de vous créditer la création originale. Attention certains entrepôts attribuent une licence par défaut, que l’on peut changer ou pas : un critère de choix d’un entrepôtLes licences Creative Commons sont différentes des licences préconisées par la loi française.En France Le décret 2017-368 du 27 avril 2017 précise les licences gratuites pouvant être utilisées pour les données publiques :La Licence Ouverte Etalab, compatible avec la licence Creative Commons CC-BY, si le suivi du devenir des données n’est pas recherché et si les données sont essentiellement distribuées en FranceL’ODbL (Open Database License version 1.0), similaire à la licence Creative Commons CC-BY-SA, pour contrôler les redistributions et les travaux dérivés, ou pour une diffusion internationalePour aller plus loin sur les licences, un récapitulatif très complet est disponible sur le site data.gouv.fr / rubrique Licences Pour une synthèse des 6 types de licences applicables aux données de la recherche, se reporter au site CoopIST : https://coop-ist.cirad.fr/gerer-des-donnees/rendre-publics-ses-jeux-de-donnees/6-les-principales-licences-de-diffusion-des-jeux-de-donnees  -la Licence Ouverte Etalab, �si le suivi du devenir des données n’est pas recherché et si les données sont essentiellement distribuées en France - l’ODbL (Open Database License version 1.0), �pour contrôler les redistributions et les travaux dérivés, ou pour une diffusion internationale -ODBL (~CC-BY-SA)La licence Open Database a été créée au départ pour les bases de données. Elle permet à chacun d’exploiter publiquement, commercialement ou non, des bases de données  à condition de maintenir la licence sur la base de données, sur les modifications éventuelles qui y sont apportées, et sur les créations dérivées qui mentionneront expressément l’origine des données. -En France, selon Décret n° 2017-638 du 27/04/2017 relatif aux licences de réutilisation à titre gratuit des informations publiques et aux modalités de leur homologation, Etalab (~CC-BY) : licence libre française créée par la mission Etalab afin d'encadrer l'ouverture des données de l’État français

https://www.data.gouv.fr/fr/pages/legal/licences/
https://www.etalab.gouv.fr/wp-content/uploads/2017/04/ETALAB-Licence-Ouverte-v2.0.pdf
https://spdx.org/licenses/ODbL-1.0.html#licenseText
https://creativecommons.org/licenses/?lang=fr-FR
https://creativecommons.org/choose/?lang=fr
https://data.ird.fr/cadre-juridique/#Choix_de_licence


Présenté par :
Date :

Par exemple

 Extraits du modèle de DMP de l’UMR PRODIG / Jean Menut (Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne) et Karine Delaunay (IRD), 2020 
https://dmp.opidor.fr/template_export/1262828877.pdf

 5. PARTAGE DES DONNÉES ET CONSERVATION À LONG TERME

• Seules les données sources ainsi que les données venant en appui des résultats publiés seront conservées  
pour une durée minimum de 15 ans. L’ensemble des données intermédiaires seront supprimées dans  
l’année suivant la fin du projet.

• Les fichiers de données anonymisées seront déposés dans la plateforme DataSuds.

• Les données relatives aux sciences de la terre et environnementales ont été diffusées via l'entrepôt ouvert 
PANGAEA et feront également l'objet d'un "data paper" dans la revue X.

• Les données qui feront l’objet d’un archivage en libre accès seront distribuées sous licence Creative
Commons - Attribution - Partage dans les Mêmes Conditions 4.0 International 
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/4.0/

Présentateur
Commentaires de présentation
HHExtrait du modèle de DMP de l’UMR PRODIG / Jean Menut (Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne) et Karine Delaunay (IRD), 2020 : https://dmp.opidor.fr/template_export/1262828877.pdf

https://dmp.opidor.fr/template_export/1262828877.pdf


 Décrire les rôles et les responsabilités dans l’équipe projet 
concernant les activités de gestion des données 

 Si possible nommer la(es) personne(s) responsable(s), 
prévoir des suppléants pour les rôles critiques 

 Préciser comment s’effectue la coordination et les modalités de 
décision entre partenaires

 Pour les gros projets, avec de nombreux partenaires, dans plusieurs 
pays, recruter un datamanager

6a-Rôles et responsabilités

Présentateur
Commentaires de présentation
CD> activités de gestion des données : traitement et saisie des données ; production des métadonnées; qualité des données ; stockage, sécurité et sauvegarde; archivage et partage des données ; mise en œuvre, examen et révision du DMP …> suppléants pour chaque rôle pour assurer la continuité, d'autant plus en cas de rôle critique



 Ne pas oublier de chiffrer : frais de stockage, coût du matériel et 
des logiciels, temps de personnel, formations, coûts de préparation 
des données pour le partage, frais d’entrepôt et d'archivage
Cf. https://www.ukdataservice.ac.uk/manage-data/plan/costing

 Mentionner les services obtenus gratuitement 

 Estimer le salaire du/des gestionnaire(s) de données : 
https://www.openaire.eu/how-to-comply-to-h2020-mandates-
rdm-costs

 Anticiper le coût élevé de l’anonymisation des données si besoin

Coûts éligibles au financement de certains bailleurs

6b-Ressources nécessaires à la (bonne) gestion des données

Présentateur
Commentaires de présentation
CDEstimer les coûts pour rendre les données FAIR et décrire comment ces coûts seront couverts �Eléments pour estimer le coût de la gestion des données sur : https://www.ukdataservice.ac.uk/manage-data/plan/costingMentionner les services obtenus gratuitement : dans le cas d’entrepôt institutionnel par exemple�(par exemple  DataSuds)Coûts éligibles au financement dans le cas d’un projet ANR / Science Europe 

https://www.ukdataservice.ac.uk/manage-data/plan/costing
https://www.openaire.eu/how-to-comply-to-h2020-mandates-rdm-costs


Présenté par :
Date :

Par exemple

 Extraits du modèle de DMP de l’UMR PRODIG / Jean Menut (Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne) et Karine Delaunay (IRD), 2020 
https://dmp.opidor.fr/template_export/1262828877.pdf

 6. RESPONSABILITÉS ET RESSOURCES

• Un ETP de [n]% a été budgété pour couvrir la gestion, la documentation et la curation des données 
[montant]. 

• Des formations spécifiques en matière d'analyse et de curation de données ont été prévues en vue de la 
gestion du "big data" [montant].

• Coût de la maintenance de la base de données et de création d’un site web.
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Commentaires de présentation
CDExtrait du modèle de DMP de l’UMR PRODIG / Jean Menut (Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne) et Karine Delaunay (IRD), 2020 : https://dmp.opidor.fr/template_export/1262828877.pdf

https://dmp.opidor.fr/template_export/1262828877.pdf


 DMP et cycle de vie des données
 Le modèle Science Europe / ANR

1. Description des données collectées ou réutilisées
2. Documentation et qualité des données
3. Stockage et sauvegarde pendant le projet
4. Exigences légales et éthiques, codes de conduite
5. Partage des données et conservation à long terme
6. Responsabilités et ressources

Recommandations, aides et assistance

Plan de gestion des données                           
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Commentaires de présentation
HH



Recommandations

 Suivre les conseils de sites de référence : 
IRD Data, Coopist CIRAD, Datapartage Inrae, Doranum, DCC

 Respecter les standards de sa communauté (Science Europe)

 Répondre aux demandes du financeur 
(modèle, calendrier, grille d’évaluation …) 

 Consulter des exemples de DMP : DMP OPIDoR, DMP primés, 
DCC, DMPTool, Journal Research Ideas and Outcomes (RIO)

 Utiliser un modèle : https://dmp.opidor.fr/public_templates/

 Travailler en groupe, consulter des experts

Toutes les aides en ligne sur la Bouée de sauvetage
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HHSuivre les conseils de sites de référence*Doranum : site web de référence de l'INIST-CNRS sur la gestion et le partage des données de la recherche, en particulier : https://doranum.fr/plan-gestion-donnees-dmp/ IRD Data, en particulier : https://data.ird.fr/gerer/Datapartage INRAE, en particulier :  https://datapartage.inrae.fr/Gerer/Rediger-un-plan-de-gestion Coopist CIRAD, en particulier : https://coop-ist.cirad.fr/gerer-des-donnees/rediger-un-pgd/1-qu-est-ce-qu-un-pgd  Data Curation Center (DCC), toute la rubrique « resources », dont : http://www.dcc.ac.uk/resources/data-management-plans Et leurs recommandations https://data.ird.fr/wp-content/uploads/2021/09/DMP-ANR-recommandations-IRD_20210906.pdfRespecter les standards de sa communautéPour les méthodologies, les formats, les logiciels, les entrepôts ....recommandés par son organisme, ses partenaires, ses collègues de la même thématique scientifique … A défaut, Science Europe a établi des recommandations facilitant la rédaction et le contrôle des DMP grâce à l’établissement de protocoles de données par domaine (DDP) : https://www.scienceeurope.org/our-resources/guidance-document-presenting-a-framework-for-discipline-specific-research-data-management/Se renseigner dans le cadre d’un appel à projet :Le financeur impose-t-il un DMP (livrable) ? Un modèle précis ? Plusieurs versions, à quelles échéances ? Nombre de caractères limité ? etc.Existe-t-il des grilles de relecture pour s’auto-évaluer ?Quoi qu’il en soir, il est toujours vivement recommandé de rédiger un DMP, Aide à la mise en place de bonnes pratiques de gestion des donnéesPour choisir un modèle : Consulter des modèles sur https://dmp.opidor.fr/public_templates/Consulter des exemples de DMP :DMP Opidor : https://dmp.opidor.fr/static/examples et https://dmp.opidor.fr/public_plansDCC : http://www.dcc.ac.uk/resources/data-management-plans/guidance-examplesDMPTool : https://dmptool.org/public_plansData-partage Inrae : https://datapartage.inrae.fr/Gerer/Rediger-un-plan-de-gestion/Exemples-de-plans Journal Research Ideas and Outcomes (RIO), Section DMP : https://riojournal.com/browse_journal_articles.php?form_name=filter_articles&sortby=0&journal_id=17&search_in_=0&section_type[]=231 Notamment ces DMP primés en 2021 : https://opidor.fr/des-dmp-primes/?utm_campaign=Data%20veille&utm_medium=email&utm_source=Revue%20newsletterhttps://blog.dmptool.org/2021/05/19/dmp-competition-winners-dmps-so-good-they-go-to-11/

https://data.ird.fr/gerer/
https://coop-ist.cirad.fr/gerer-des-donnees/rediger-un-pgd/1-qu-est-ce-qu-un-pgd
https://datapartage.inrae.fr/Gerer/Rediger-un-plan-de-gestion
https://doranum.fr/plan-gestion-donnees-dmp/
http://www.dcc.ac.uk/resources/data-management-plans
https://www.scienceeurope.org/our-resources/guidance-document-presenting-a-framework-for-discipline-specific-research-data-management/
https://dmp.opidor.fr/public_plans/
https://opidor.fr/des-dmp-primes/?utm_campaign=Data%20veille&utm_medium=email&utm_source=Revue%20newsletter
http://www.dcc.ac.uk/resources/data-management-plans/guidance-examples
https://dmptool.org/public_plans
https://riojournal.com/browse_journal_articles.php?form_name=filter_articles&sortby=0&journal_id=17&search_in_=0&section_type%5b%5d=231
https://dmp.opidor.fr/public_templates/


 Choix de modèles de financeurs et d’organismes

 Exemples, DMP Publics

 Accès institutionnel avec  personnalisation

 Recommandations en ligne du modèle/d’autres organismes

 Outil collaboratif : rédaction en équipe, commentaires, partage

 Téléchargements (pas de versionning)

https://dmp.opidor.fr

Utiliser un outil d’aide à la rédaction public et gratuit
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HHIl existe différents Outils d’aide à la rédaction gratuits après création d’un compte, qui donnent accès à : des modèles de DMP des modèles de SMP (Software Management Plan ou plan de gestion des logiciels de recherche) des guides, recommandations :  ex. https://dmp.opidor.fr/tutorials  des exemples d’autres DMP : ex. https://dmp.opidor.fr/public_plansNous vous conseillons dmp.opidor.fr Basé sur le code open source DMP Roadmap développé par le Digital Curation Centre (DCC) et l'University of California Curation Center  (UC3). DMP Online/DMP Tool https://github.com/DMPRoadmap/roadmap  Géré et hébergé par l’Inist-CNRS Pour la communauté de l’Enseignement supérieur et de la Recherche française et ses partenaires français ou étrangersDisponible en français et en anglaisAttention : Pas de versioning : dupliquer son DMP pour gérer les versionsAttention : Au bout de 5 ans d’inactivité, plus aucune garantie d’accèsModèles :de financeurs :ANRH2020 Welcome Trust …D’organismes de recherche :INRAE CIRADNational Science Fondation (USA) …Cf. notre tuto PDF

https://dmp.opidor.fr/
https://dmp.opidor.fr/


• La minute Plan de gestion de données (2’57’’)

En conclusion

Des questions ?

Présentateur
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HHLiens internet :https://doranum.fr/plan-gestion-donnees-dmp/la-minuteplan-de-gestion-des-donnees_10_13143_dwmf-2j16/https://www.youtube.com/embed/YFxyKRNV5QU

https://doranum.fr/plan-gestion-donnees-dmp/minute/
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